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Regeste
CO.257d; CO.269d
Erwägungen
E. 1
Le jugement attaqué ayant été reçu par l’appelante en date du 25 novembre 2008, le délai d’appel est venu à échéance le 9 janvier 2009, compte tenu de la suspension prévue par l’art. 30 al. 1 let. c LPC. Déposé à cette même date, l’appel est recevable sous cet angle. Il respecte également la forme prescrite par l’art. 444 LPC.
E. 2
S’agissant d’une contestation de congé, le Tribunal des baux et loyers a statué en premier ressort (art. 56 P LOJ). La Cour revoit dès lors la cause avec plein pouvoir d’examen (art. 291 LPC); sous réserve notamment de l’immutabilité du litige, elle peut connaître de nouvelles conclusions, de nouveaux allégués et de nouvelles preuves (BERTOSSA/GAILLARD/GUYET/SCHMIDT, Commentaire de la loi de procédure civile genevoise, n. 15 ad art. 291, n. 2 ad art. 445). Sous cet angle, les pièces déposées en appel sont recevables.
E. 3
3.1 L’appelante conteste le bien-fondé de la résiliation du bail. Elle considère que le fait de ne pas avoir contesté l’approbation des décomptes par l’assemblée générale ne peut pas la priver de ses droits de locataire, et notamment ceux relatif à la contestation du congé. Selon elle, la somme qui lui est réclamée n’est correcte ni sous l’angle du loyer, ni sous celui des frais accessoires.
E. 3.2
Le Tribunal des baux et loyers s’est référé à juste titre à l’arrêt non publié du Tribunal fédéral du 26 novembre 2002 dans la cause 4C.265/2002 , consid. 3.1, qui rappelle que la société d'actionnaires-locataires est une forme de société immobilière qui repose sur une combinaison du droit des sociétés et du droit du bail à loyer. A côté de la constitution d'une société anonyme pour construire ou acquérir un immeuble, l'attribution de la jouissance de parties déterminées du bâtiment se réalise par un contrat de bail que seuls les actionnaires peuvent conclure avec la société. Il en découle que la situation des actionnaires-locataires est plus proche de celle des locataires que de celle des propriétaires. Cette situation est similaire à celle de certaines coopératives d’habitation, qui octroient à leur membre un droit à la conclusion d’un bail portant sur une partie déterminée du bâtiment dont elles sont propriétaires. Dans ce cas, le coopérateur-locataire et la coopérative d’habitation sont liés par deux rapports de droit : d’une part un rapport coopératif, qui se crée lors de l’acquisition de la qualité d’associé, et d’autre part un rapport d’obligation, de caractère individuel, qui résulte de la conclusion du contrat de bail à loyer par la société coopérative avec ce nouveau membre (ATF 118 II 171 , consid. 3b; cf. également 134 III 159 , consid. 5.2.3). Dans un arrêt du 28 janvier 2008, les juges fédéraux ont considéré que le coopérateur-locataire continuait à bénéficier de la protection légale contre les loyers abusifs, les règles tirées des art. 269 ss CO lui étant applicables en sa qualité de locataire. Selon le Tribunal fédéral, le droit de la société coopérative n’offrait pas nécessairement une protection suffisante contre la fixation d’un loyer par hypothèse abusif, dans la mesure où le coopérateur, ne disposant que d’une seule voix à l’assemblée générale, n’aura pas la possibilité d’obtenir la réduction d’un loyer par hypothèse abusif, mais qu’une majorité d’associés ne considéreraient pas comme tel. En outre, le renvoyer à agir par la voie d’une action ordinaire en annulation de la décision prise par l’assemblée générale reviendrait à le priver des avantages procéduraux dont le législateur a voulu faire bénéficier le locataire (ATF 134 III 159 , consid. 5.2.3).
E. 3.3
En l’espèce, l’intimée a résilié le contrat de bail conclu avec l’appelante en se fondant sur l’art. 257d CO. Dans son avis comminatoire du 16 avril 2007, elle mentionne un solde impayé relatif aux « charges d’exploitation, chauffage et eau chaude », en faisant référence à son « relevé » du 13 décembre 2006 (pièce 17, dem.). Ledit relevé (pièce 8, dem.) mentionne de son côté la part des charges d’exploitation à la charge de l’appelante pour l’année civile 2005 (6'330 fr. 45), ainsi que la part des frais de chauffage et d’eau chaude, cette fois pour la période du 1 er juillet 2004 au 31 décembre 2005 (1'571 fr. 55). A ces montants a été ajouté un « solde au 31.12.2004 » de 2'608 fr. La première difficulté qui se présente au sujet des montants réclamés est qu’ils se composent aussi bien de frais accessoires au sens de l’art. 257b CO que de « charges d’exploitation » dont on ignore ce qu’elles recouvrent exactement. Il n’est fait aucune référence à la notion de loyer prévue par l’art. 5 du contrat de bail. En matière d’évacuation pour défaut de paiement du loyer ou des frais accessoires, le juge doit notamment examiner si la créance invoquée par le bailleur existe et si elle est exigible. S’agissant du loyer, tel est le cas dès que le terme contractuel de paiement est échu, sans que le bailleur n’ait à interpeller le locataire, pour autant que les éventuelles majorations aient été valablement notifiées (art. 269d CO; LACHAT, Le bail à loyer, Lausanne 2008, p. 664). En ce qui concerne les frais accessoires, sont exigibles les acomptes provisionnels, mais également les montants forfaitairement convenus. Le locataire n’est toutefois en demeure pour le solde des frais accessoires que lorsqu’il a reçu le décompte et a disposé d’un délai de trente jours pour s’en acquitter. Tel n’est toutefois pas le cas lorsqu’il n’a pas reçu de décompte détaillé ou s’est vu refuser la consultation des pièces justificatives originales, ou bien lorsque le solde du décompte fait l’objet d’une contestation de la part du locataire (LACHAT, op. cit., p. 664–665). Dans son appel, la locataire affirme sans être contredite avoir, depuis le début du bail et jusqu’en 1999, versé des « charges » totalisant environ 4'900 fr. par an, auxquels s’ajoutaient des frais de chauffage et d’eau chaude de 990 fr. par an (cf. appel p. 6, ch. 15 et réponse à l’appel p. 4, ad ch. 15 et 16). Par la suite, et en tout cas dès 2007 (cf. pièce 15, dem.), elle a versé régulièrement des « acomptes trimestriels » de 1’746 fr. 75 (appel, p. 9, ch. 31), ce qu’admet l’intimée (réponse à l’appel, p. 6). A l’examen des pièces déposées, il n’apparaît pas que les parties aient toujours clairement distingué, parmi les montants versés par l’appelante, quelle était la part afférente aux frais accessoires, et quelle autre correspondait au loyer visé par le contrat de bail du 10 décembre 1993. Le terme de « loyer » n’est d’ailleurs utilisé ni dans les décomptes annuels établis entre 1993 et 1999 (« compte de charges, pièce 9, dem.), ni dans ceux relatifs aux années 2000 à 2006 (pièces 8, 22 et 23, dem.). Peu importe en définitive. Il est en effet manifeste que les paiements régulièrement effectués par l’appelante constituaient sa contre-prestation financière à l’utilisation des locaux et qu’ils correspondaient soit à un loyer, soit à une combinaison entre un loyer et des frais accessoires. On ne voit au demeurant pas à quel autre titre l’appelante aurait effectué ces paiements, compte tenu du contrat écrit (pièce 6, dem.) passé entre les parties. Dans sa réponse à l’appel, la B______ ne prétend plus que les conventions passées entre les parties n’impliquaient aucun rapport de bail; elle aurait quoi qu’il en soit été de mauvaise foi de le faire, puisqu’elle s’est, au moment de mettre fin aux relations contractuelles la liant à son actionnaire, elle-même référée à l’existence d’un contrat de bail (pièces 17 et 18, dem.). Dans son jugement, le Tribunal des baux et loyers a reconnu l’existence de ce contrat de bail (cf. jugement, p. 7), mais il a considéré ensuite que seule une contestation des décisions de l’assemblée générale, selon les formes et dans les délais des art. 706 et 706a CO, permettait à l’actionnaire-locataire de contester les montants mis à sa charge dans le cadre du bail (cf. jugement, p. 9, par. 4). Ce faisant, les premiers juges ont méconnu la jurisprudence du Tribunal fédéral, et plus particulièrement l’ATF 134 III 159 , dont il résulte que l’actionnaire-locataire titulaire d’un contrat de bail bénéficie, à l’instar du coopérateur-locataire, de la protection légale tirée du droit fédéral. L’intimée ne s’y est d’ailleurs pas trompée, dans la mesure où elle a opté, à juste titre, pour l’utilisation de l’avis officiel de résiliation visé par l’art. 266l CO (pièce 18, dem.). Dans ce contexte, les adaptations du loyer exigé de l’actionnaire-locataire doivent respecter les exigences des art. 269 et suivants CO, et en particulier celles liées à l’usage de la formule officielle prévue par l’art. 269d al. 2 CO. Il ressort des pièces produites que les montants réclamés à l’appelante, pour l’année civile 2005 ici pertinente, se sont révélés sensiblement plus élevés (environ 7'300 fr., en rapportant sur 12 mois les charges mentionnées à la pièce 8,dem.) que ceux demandés pour les années précédentes (environ 5'900 fr. en additionnant les « charges d’exploitation » et les frais de chauffage et d’eau chaude). Indépendamment des motifs, justifiés ou non, de cette hausse, elle n’a pas fait l’objet d’une notification conforme à l’art. 269d CO, ce qui ne peut conduire qu’à constater sa nullité (art. 269d al. 2 CO). Dans la mesure où la modification des frais accessoires implique le respect des mêmes conditions formelles (art. 269d al. 3 et 270b al. 2 CO), il n’est en définitive pas nécessaire de déterminer quelle part des montants réclamés à l’appelante concerne le loyer, respectivement les frais accessoires. Il suffit de constater que la résiliation litigieuse, fondée sur le non-paiement de montants majorés en violation des exigences formelles du droit du bail, devient également sans effet juridique.
E. 4
Compte tenu de la nullité de la majoration de loyer et frais accessoires intervenue en 2004 ou 2005, le montant réclamé à ce titre par la B______ pour l’année 2005 est également sans fondement, pour des motifs d’ordre formel (art. 269d al. 2 et 3 CO). La juridiction des baux et loyers n’est pour le surplus pas compétente pour statuer sur le bien-fondé des décisions prises par l’assemblée générale de la B______.
E. 5
L’appel est par conséquent admis, et le jugement attaqué réformé en ce sens que la résiliation du 12 juillet 2007 est nulle, et que le montant de 4'920 fr. 50, réclamé par l’intimée en se fondant sur le contrat de bail, n’est pas dû par l’appelante. Un émolument est mis à la charge de la partie intimée, qui succombe (art. 447 al. 2 LPC).
E. 6
Le litige portant sur la validité d’une résiliation de bail, dont le loyer et les charges s’élèvent, selon l’intimée, à environ 7'300 fr. par an depuis 2005, la valeur litigieuse au sens de la LTF paraît supérieure à 15'000 fr., compte tenu de la période de trois ans prévue à l'art. 271a al. 1 let. e CO (cf. not. SJ 2001 I p. 17, consid. 1a). * * * * *
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